Mr et Mme Fr. PERRET                                                                             

6382 route de St Canadet
                                                                                               

13610 Le Puy Ste Réparade

Tel         04.42.50.03.68
Fax:       09.58.69.13.74
               06.78.19.74.47
http://villa-en-provence.fr/

CONTRAT DE LOCATION

D’UN GITE DE TOURISME

NOM ET ADRESSE DU LOCATAIRE :
 

ADRESSE DE LA LOCATION :

6382 Route de St Canadet

13610 LE PUY STE REPARADE
NOMBRE DE PERSONNES :
7
PERIODE :

 DU

AU


MONTANT DE LA LOCATION :
  €

ARRHES (SOIT 25% DU PRIX DE LA LOCATION) :
 €

CAUTION 

: 
1000 €

SOLDE (SOIT 75% DU PRIX) : 

 € 









Fait à :


le 









Lu et approuvé









Signature

CONDITIONS GENERALES DE LOCATION

1. La location de la maison est effectuée pour un nombre de personnes défini dans le contrat de location qui ne peut en aucun cas être dépassé. En cas de non respect de cette clause la caution sera retenue.

2. La location de la maison est consentie pour un séjour commençant le premier jour (samedi) à 16 heures et se terminant le dernier jour (samedi) à 10 heures. A l’arrivée, la remise des clés s’effectue  entre 16 h et 19 h, au départ entre 9 h et 12 h. Le locataire voudra bien prévenir de toute arrivée tardive ou pour toute arrivée décalée ne correspondant pas à celle du contrat.

3. Si, pour une raison quelconque, le locataire ne libérait pas les lieux au jour et à l’heure prévus par le présent règlement, il sera tenu de verser au propriétaire, en plus du loyer au titre de la période non prévue par le contrat de location initial, le montant des dommages et intérêts qui pourraient être réclamés par le locataire dont le séjour se trouverait ainsi compromis. Cependant, tout locataire désirant prolonger son séjour devra en faire la demande au propriétaire au plus tard 48 heures avant la date prévue. Si la prolongation est accordée, il devra immédiatement régler la somme correspondante à cette prolongation.

4. En cas de réduction de la durée du séjour, pour quelques causes que ce soit, le propriétaire ne sera en aucun cas tenu de rembourser le loyer correspondant à cette réduction de durée du séjour.

5. Les prix comprennent : la location de la maison, les consommations normales d’eau, d’électricité, de chauffage, la fourniture du linge de maison, ainsi que la taxe de séjour d’un montant de 0.75 € par personne et par jour. Les prix s’entendent nets et en cas de virement bancaire les frais sont à la charge du locataire.
6. Le locataire devra à son départ laisser la maison propre (sanitaire, vaisselle, appareils ménagers nettoyés) En cas de non respect de cette clause, le locataire se verra facturer les frais de nettoyage supplémentaires et de remise en état qui seront imputés sur le dépôt de garantie. En cas de détérioration, casse ou perte des objets portés à l’inventaire, le locataire sera tenu de rembourser le prix des objets manquants ou détériorés et si nécessaire leur remise en état ou le nettoyage. De même, il devra rembourser le prix des réparations en cas de dégradations des lieux.

7. Le propriétaire décline toute responsabilité en cas de vol ou de perte d’effets personnels qui interviendraient au cours du séjour.

8. La maison est équipée d’une piscine qui est protégée par un dispositif de sécurité réglementaire (grillage) visant à protéger toute chute de jeunes enfants. Il est de la responsabilité du locataire de veiller à ce que le portillon d’accès soit fermé en dehors des phases d’utilisation surveillées par lui-même.

9. Le dépôt de garantie (caution) sera versé par chèque par le locataire en plus du prix du séjour. Le locataire devra contrôler l’exactitude de l’inventaire et signaler dans les 24 heures les différences ou erreurs éventuellement constatées. Il sera tenu pour responsable de tout manque, casse ou détérioration constatés au départ (retenu sur la caution). Il sera restitué dans les 30 jours suivants le départ du locataire après vérification de l’inventaire et de l’état des lieux. Le propriétaire décline toute responsabilité pour le cas où le départ intervenant en dehors des heures prévues au § 2 empêcherait l’établissement contradictoire de l’inventaire.

10. En cas d’annulation de la réservation quelque soit le motif, le propriétaire retiendra 25 % (arrhes) du montant du séjour.

11. Tous litiges pouvant résulter du présent règlement seront de la compétence du tribunal d’AIX EN PROVENCE.

